
LES FAITS JUSTIFICATIFS ET LES CAUSES DE NON CULPABILITE 
 

 
 
INTRODUCTION: 
 

Pour garantir l'ordre et la sécurité au sein de la société, la justice sanctionne les auteurs d'une 
violation de la loi, selon un barème pré-établi. Cependant le droit français a institué la notion de 
responsabilité pénale, afin d'appliquer au délinquant une peine juste car individualisée. 
 
 C'est ainsi que la responsabilité pénale se trouve supprimée si des faits effacent le caractère 
délictueux d'une infraction ou si son auteur se trouve privé d'intelligence ou de liberté au moment 
de l'action, ne pouvait commettre cette infraction consciemment ou  
volontairement. Ces faits et causes qui suppriment la responsabilité sont classées en deux 
catégories: faits justificatifs et les causes de non culpabilité. 
 
 Il apparaît opportun, après avoir défini les caractéristiques de ces circonstances, de s'attacher 
à montrer les cas pour lesquels la responsabilité pénale est supprimée. 
 
PLAN 
 
Les faits justificatifs et les causes de non culpabilité ont un point commun : la suppression de la 
responsabilité pénale de l'auteur d'une infraction. 
 Par contre, si les faits justificatifs sont constituées par des circonstances "extérieures" à 
l'auteur de l'infraction, les causes de non culpabilité sont constituées par des circonstances 
"personnelles" 
de ce même auteur. 
 L'auteur d'une infraction peut ne pas être responsable s'il avait le droit voire le devoir de 
l'accomplir; il alors couvert par ce que l'on appelle un "fait justificatif". Cette circonstance 
extérieure à l'auteur de l'infraction justifie l'acte et en efface le caractère délictueux. 
 Si cette même personne est privée d'intelligence ou de liberté au moment de l'infraction , elle 
est couverte par une "cause de non culpabilité" constituée par une "circonstance personnelle" qui 
fait disparaître également la responsabilité pénale. 
 
  Deux faits justificatifs sont prévus expressèment par la loi: l'ordre de la loi et le 
commandement de l'autorité légitime d'une part et la légitime défense d'autre part. 
  - L'ordre de la loi et le commandement de l'autorité légitime (article ...-. du Code 
pénal). 
 
     - Définition 
     - Domaine d'application 
     - Exemples 
 
  - Légitime défense 
 
     - Définition 
     - Domaine d'application (cas privilégiés) 
     - Exemples 
 En dehors de ces deux faits, certaines infractions sont justifiées par "l'état de nécessité" et 
sont désignées restrictivement. 
 
 
     - Définition 



     - Domaine d'application 
     - Exemples 
 
 Le consentement de la victime comme fait justificatif n'est reconnu par aucune disposition 
de la loi (exemple : homicide sur demande de la victime - duel). 
 
 Les causes de non culpabilité sont des circonstances qui, suppriment l'intelligence ou la 
liberté de l'auteur de l'infraction, excluent sa responsabilité pénale (article ...-. C.P.). Ces causes 
sont au nombre de deux : la démence et la contrainte. 
 
   - La démence :   - Définition 
       - Domaine d'application 
       - Exemples 
 
   - La contrainte :  - Définition 
       - Domaine d'application 
       - Exemples 
 
 La minorité de 13 ans peut également être considérée comme une cause de non culpabilité et 
l'erreur, dans quelques hypothéses particulières, est admise par la jurisprudence. 
 
CONCLUSION : 
 

Aucune peine n'est donc appliquée lorsque l'auteur d'une infraction est jugé irresponsable, 
soit en raison de la justification de son acte dans l'intérêt général soit par sa privation d'intelligence 
ou de liberté au moment de la commission de celui-çi. 

 
  Toutefois, lorsque le renouvellement d'actes nuisibles reste à craindre, des mesures 
particulières sont prises. Ainsi, le dément peut faire l'objet d'une mesure d'internement ordonnée par 
l'autorité administrative à laquelle il a été remis par l'autorité judiciaire. 
 
  Ainsi pour chaque délinquant, il est tenu compte de sa propre responsabilité et des 
circonstances dans lesquelles il a agi. 
 
 
 


